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Rectificatif du 22 novembre 2016
concernant la circulaire du 25 août 2016 relative aux modalités d’attribution

et de retrait des cartes d’identité professionnelle des agents
(fonctionnaires des corps communs et contractuels)

affectés en administration centrale
NOR : JUST1634420C

Le secrétaire général,

à
Madame la directrice des services judiciaires
Madame la directrice des affaires civiles et du sceau
Monsieur le directeur des affaires criminelles et des grâces
Madame la directrice de l’administration pénitentiaire
Madame la directrice de la protection judiciaire de la jeunesse
Monsieur l’inspecteur général des services judiciaires
Madame la cheffe du service central de prévention de la corruption
Madame et messieurs les chefs de service du secrétariat général
Mesdames et messieurs les sous-directeurs du secrétariat général
Monsieur le chef du bureau du cabinet

Date d'application : le lendemain de la publication au BOMJ

Texte source :  Circulaire NOR JUST1625976C du 25 août 2016 relative aux modalités d’attribution et de 
retrait  des  cartes  d’identité  professionnelle  des  agents  (fonctionnaires  des  corps  communs  et  contractuels)
affectés en administration centrale

Annexes annulées et remplacées :

– Annexe 1 – demande de carte d’identité professionnelle

– Annexe 2 – attestation de remise de carte d’identité professionnelle

– Annexe 3 – demande de renouvellement de carte d’identité professionnelle

– Annexe 4 – demande de destruction de carte d’identité professionnelle

Le présent document vise à modifier les annexes 1, 2, 3 et 4 de la circulaire NOR JUST1625976C du 25 août  
2016  relative  aux  modalités  d’attribution  et  de  retrait  des  cartes  d’identité  professionnelle  des  agents 
(fonctionnaires des corps communs et contractuels) affectés en administration centrale, publiée au Bulletin officiel 
du ministère de la justice n° 2016-09 du 30 septembre 2016.

Ces modifications consistent, le cas échéant, en la mention de la date de fin de contrat lors d’une demande de  
carte, l’ajout du renouvellement de contrat parmi les motifs de demande de renouvellement de carte, la diminution  
du nombre de documents à joindre à l’appui d’une demande de carte et la simplification de l’adresse du service de 
l’administration centrale du secrétariat général (SG-SDAC).

Le reste est sans changement.

Pour le secrétaire général,
Le chef du service de l’administration centrale,

Corinne SINNASSAMY
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Liste des annexes :

– Annexe 1 : demande de carte d’identité professionnelle

– Annexe 2 : attestation de remise de carte d’identité professionnelle

– Annexe 3 : demande de renouvellement de carte d’identité professionnelle

– Annexe 4 : demande de destruction de carte d’identité professionnelle
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